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Cette notice présente l’ensemble des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 

proposées sur le territoire « Avesnois – Eau Potable » au titre de la campagne PAC 2021. 

Elle complète la notice nationale d’information sur les mesures agroenvironnementales et 

climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2022, disponible sous Telepac. 

 

La notice nationale 

d’information sur les 

MAEC et l’AB 

(disponible sous Telepac) 

contient 

• Les conditions d’engagement dans les MAEC et l’AB 

• Les obligations générales à respecter 

• Les principes des contrôles et du régime de 

sanctions 

• Les modalités de dépôt des demandes MAEC 

   

La notice d’information 

du territoire 

contient 

Pour l’ensemble du territoire : 

• La liste des MAEC proposées sur le territoire 

• Les critères de sélection des dossiers le cas échéant 

• Les modalités de demande d’aide 

   

La notice spécifique de la 

mesure 
contient 

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire : 

• Les objectifs de la mesure 

• Le montant de la mesure 

• Les conditions spécifiques d’éligibilité 
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• Les critères de sélection des dossiers (le cas échéant 

s'ils ne sont pas indiqués dans la notice de territoire) 

• Le cahier des charges à respecter 

• Les modalités de contrôle et le régime de sanctions 

spécifiques 

 

Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la 

conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre 

disposition sous Télépac. 

 

Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC. 

Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDTM. 

 

 

1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « AVESNOIS – EAU POTABLE » 

 

 

En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % au moins de la SAU 

est située sur un ou plusieurs territoires proposant la mesure en année 1 sont éligibles. Le cahier des 

charges de la mesure à respecter correspond à celle du territoire où l’exploitation a le plus de 

surfaces. 

En ce qui concerne les mesures « localisées », pour qu’une parcelle ou un élément linéaire soit 

éligible à la MAEC, au moins 50 % de sa surface ou de sa longueur doit être incluse dans le territoire. 

 

Les communes éligibles en tout ou partie (voir carte ci-dessus) aux mesures proposées sur le 

territoire « Avesnois Enjeu Eau Potable » sont :  

 
Aibes Croix-Caluyau Hestrud Quiévelon 

Assevent Damousies Jeumont Rainsars 

Aulnoye-Aymeries Dimechaux La Groise Ramousies 

Avesnelles Dimont Landrecies Recquignies 

Avesnes-sur-Helpe Dompierre-sur-Helpe Larouillies Rejet-de-Beaulieu 

Bachant Dourlers Leval Robersart 

Baives Eccles Lez-Fontaine Rousies 

Bas-Lieu Eclaibes Liessies Sains-du-Nord 

Beaufort Ecuélin Limont-Fontaine Saint-Aubin 

Beaurieux Elesmes Locquignol Saint-Hilaire-sur-Helpe 

Bérelles Eppe-Sauvage Louvroil Saint-Remy-Chaussée 

Berlaimont Etroeungt Marbaix Saint-Remy-du-Nord 

Beugnies Felleries Maroilles Sars-Poteries 

Boulogne-sur-Helpe Féron Marpent Sassegnies 

Bousies Ferrière-la-Grande Maubeuge Sémeries 

Bousignies-sur-Roc Ferrière-la-Petite Mazinghien Semousies 

Boussières-sur-Sambre Flaumont-Waudre-
chies 

Monceau-Saint-Waast Solre-le-Château 

Boussois Floursies Moustier-en-Fagne Solrinnes 

Cartignies Floyon Neuf-Mesnil Taisnières-en-Thiérache 

Catillon-sur-Sambre Fontaine-au-Bois Noyelles-sur-Sambre Trélon 

Cerfontaine Forest-en-Cambrésis Obrechies Vendegies-au-Bois 

Choisies Glageon Ohain Vieux-Reng 
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Clairfayts Grand-Fayt Ors Wallers-en-Fagne 

Colleret Haut-Lieu Petit-Fayt Wattignies-la-Victoire 

Cousolre Hautmont Pont-sur-Sambre Willies 

 

 
 

 

 

2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 

 

Le territoire concerné par le zonage « Enjeu Eau Potable » se situe sur le territoire du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Sambre et sur celui du Parc naturel régional de 

l’Avesnois. Plusieurs enjeux ont été identifiés sur le bassin versant de la Sambre où se trouvent 

plusieurs aires d’alimentation des captages d’eau potable du territoire. Entre autres, l’accent est 

donné ici sur : 

 

- la préservation et la restauration la ressource en eau, en particulier sur les zones les plus 

vulnérables vis à vis des pollutions et le maintien et la restauration de la fonctionnalité biologique, 

hydraulique des cours d’eau et des milieux aquatiques associés (zones humides, zones naturelles 

d’expansion de crue, mares). Il est important de travailler sur les eaux superficielles car sur le 

territoire du Parc naturel régional de l’Avesnois et du SAGE Sambre, elles alimentent en partie 

certaines nappes souterraines sur le territoire de l’Avesnois.  

 

- la conciliation des différents usages humains dans le respect de la ressource en eau, à travers une 

occupation du sol et des pratiques respectueuses de la qualité de l’eau favorisant le stockage et 

l’infiltration naturels de l’eau. Ceci passant par des pratiques agricoles et une occupation du sol 
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adaptées (bocage, herbage, boisement, haies, bandes enherbées…) qui auront une influence sur la 

qualité de la ressource. 

 

- le développement d’une gestion concertée de la ressource en eau. Une gestion concertée de l’eau 

souterraine entre les différents gestionnaires et utilisateurs de la ressource, notamment pour 

notamment diminuer les pollutions et restaurer les ressources en eau. 

 

La ressource en eau souterraine du bassin versant de la Sambre est de relativement bonne qualité, 

en comparaison de la situation régionale et du reste du bassin Artois-Picardie. Toutefois, depuis 

l’installation des premiers réseaux de mesure au début des années 1980, on observe une 

dégradation progressive de l’eau souterraine du bassin versant. En effet, les teneurs en nitrates 

augmentent et les produits phytosanitaires les plus utilisés (dont triazines, diuron, aminotriazole), 

en zones agricoles et non agricoles, sont systématiquement détectés sur l’ensemble des aquifères.  

 

Il est donc nécessaire de proposer des solutions ayant un impact sur la qualité et la quantité de l’eau 

en proposant des mesures permettant la limitation de l’utilisation des produits phytosanitaire. On 

note l’importance de jouer sur la création de prairies ou de bandes enherbées en plus des zones 

tampons réglementaires.  

 

Des mesures d’entretien du linéaire de haies arbustives et libres arborescentes font partie des outils 

proposés aux agriculteurs pour protéger la ressource en eau. Les haies font partie intégrante du 

bocage de l’Avesnois. Outre leur impact majeur dans le paysage, elles ont de multiples fonctions 

environnementales en tant qu’obstacles physiques au ruissellement ou à l’érosion en favorisant 

l’infiltration des eaux et en stabilisant le sol. 

 

 

3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE 

 

En 2021, des nouveaux contrats d'une durée d'un an seront proposés. Ces dispositions concernent 

les mesures listées dans le tableau ci-dessous : 

 

Type de cou-

vert et/ou ha-

bitat visé 

Code de la 

mesure 
Objectifs de la mesure Montant 

Haies NC_AVE7_LIN1 
Entretien de haies localisées de manière perti-

nente 
0,36 € /ml/an 

Système 

  

NC_AVE7_SPM1 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - do-

minante élevage - MAINTIEN 
134,19 € /ha/an 

NC_AVE7_SPM5 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - do-

minante céréales - MAINTIEN 
94,66 € /ha/an 
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Des nouveaux engagements de 5 ans seront possibles pour les mesures suivantes : 

Type de cou-

vert et/ou 

habitat visé 

Code de la me-

sure 
Objectifs de la mesure Montant 

Grandes cul-

tures 

  

NC_AVE7_GCS1 

Conversion au semis direct sous couvert et ré-

duction progressive du nombre de doses homo-

loguées de traitements herbicides de synthèse 

(niveau 1) 

208,96 € /ha/an 

NC_AVE7_GCS2 

Conversion au semis direct sous couvert et ré-

duction progressive du nombre de doses homo-

loguées de traitements herbicides et hors herbi-

cides  (niveau 1) de synthèse 

271,76 € /ha/an 

Surfaces en 

herbe 
NC_AVE7_HEC0 

Création et maintien d'un couvert herbacé pé-

renne (bandes ou parcelles enherbées) 
447,00 € /ha/an 

Système 

  

  

  

NC_AVE7_SGN1 Système de grandes cultures - NIVEAU 1 128,40 € /ha/an 

NC_AVE7_SGN2 Système de grandes cultures - NIVEAU 2 232,12 € /ha/an 

NC_AVE7_SPE1 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - 

dominante élevage - EVOLUTION 
164,37 € /ha/an 

NC_AVE7_SPE5 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - 

dominante céréales - EVOLUTION 
124,84 € /ha/an 

 

 

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est jointe 

à cette notice d’information du territoire « Avesnois – Eau potable ». Les conditions spécifiques à 

respecter dans le cadre d'un nouveau contrat d'un an sont mentionnées dans ces notices. 

 

 

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM 

 

Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire que si votre engagement 

représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 euros. Si ce montant minimum n’est 

pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable. 

Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités 

d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice spécifique de chaque 

mesure. Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée. 

 

 

5. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS 

 

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités 

financières. Si les capacités financières sont insuffisantes pour couvrir toutes les demandes 

d'engagement, une sélection pourra s'avérer nécessaire. Cette sélection sera effectuée dans l'ordre 

des priorités défini selon les procédures propres à chaque financeur. Les demandes d'engagement 
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seront retenues intégralement au sein d'une même catégorie de priorité. Lorsque les capacités 

financières ne permettent plus le financement de toutes les demandes d'aide au sein d'une même 

priorité, aucune demande d'engagement ne sera retenue pour cette priorité. 

 

6. COMMENT REMPLIR LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE MAEC ? 

 

Pour vous engager en 2021 dans une MAEC, vous devez obligatoirement renseigner dans Telepac les 

écrans nécessaires, avant le 17 mai 2021 : 

- cocher la case correspondant aux MAEC 2015-2022 dans l’écran demande d’aides ; 

- dessiner les éléments graphiques pour lesquels une aide est demandée (mesures surfaciques, 

linéaires ou ponctuelles) selon les instructions figurant dans la notice explicative de la 

télédéclaration des MAEC, en précisant le code de la mesure demandée ; 

 

Le cas échéant, si pour une ou plusieurs mesures proposées sur le territoire, le chargement ou les 

effectifs animaux interviennent/sont utilisés pour la vérification des obligations ou critères 

d'éligibilité : 

- déclarer les effectifs animaux autres que bovins dans l’écran correspondant sur Telepac, afin que 

la DDTM soit en mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux de votre exploitation ; 

Le cas échéant, si l’une des mesures du territoire s’adresse aux entités collectives et que le 

chargement ou les effectifs animaux interviennent/sont utilisés pour la vérification des obligations 

ou critères d'éligibilité. 

- vous devez remplir le formulaire « déclaration de montée et de descente d’estive » pour renseigner 

l’ensemble des animaux herbivores pâturant sur les surfaces collectives dont vous assurez la gestion. 

Ce formulaire est à renvoyer à la DDTM au plus tard le 15 novembre 2021, afin que celle-ci soit en 

mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux présents sur vos surfaces. 

 

7. CONTACTS 

 

Correspondant MAEC du Parc naturel régional de l’Avesnois :   

- Guillaume DHUIEGE  03 27 77 51 60 

Mail : guillaume.dhuiege@parc-naturel-avesnois.com  

- Stéphane MARACHE 03 27 77 52 62 

Mail : stephane.marache@parc-naturel-avesnois.com 

- Jérémy TRANNOY 03 27 84 65 91 

Mail : jeremy.trannoy@parc-naturel-avesnois.com 

 

 

Correspondant MAEC de la chambre d’agriculture :   

- Marie Catherine DESPREZ 03 28 49 55 70  

Mail : marie-catherine.desprez@npdc.chambagri.fr  

 

Correspondant BIO en Hauts-de-France :      

- Bertrand FOLLET 07 87 32 11 30 

Mail : b.follet@bio-hdf.fr 

 


